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Décret n° 2020-1131 du 14 septembre 
2020 relatif à la reconnaissance en 
maladies professionnelles des 
pathologies liées à une infection au SARS-
CoV2 

 

Ce décret, qui entre en vigueur le 
16 septembre 2020, crée, pour les assurés 
du régime général et des régimes 
agricoles, ainsi que pour les assurés 
auxquels ces tableaux sont applicables, 
deux nouveaux tableaux de maladie 
professionnelle « Affections respiratoires 

aiguës liées à une infection au SARS-CoV2 
», désignant les pathologies causées par 
une infection au SARS-CoV2. Pour les 
affections non désignées dans ces 
tableaux et non contractées dans les 
conditions de ces tableaux, le décret 
confie l'instruction de ces demandes à un 
comité de reconnaissance des maladies 
professionnelles unique, dont la 
composition est allégée pour permettre 
une instruction plus rapide des dossiers, 
tout en maintenant les garanties 
d'impartialité. 

 

Après le tableau n° 99 annexé au livre IV (partie réglementaire) du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un tableau n° 100 ainsi rédigé : 

Tableau n° 100 AFFECTIONS RESPIRATOIRES AIGUËS LIÉES À UNE INFECTION AU SARS-COV2 

DÉSIGNATION DES MALADIES DÉLAI 
de 

prise 
en 

charge 

LISTE LIMITATIVE DES TRAVAUX  
susceptibles de provoquer ces maladies 

Affections respiratoires aiguës 
causées par une infection au 
SARS-CoV2, confirmée par 
examen biologique ou scanner ou, 
à défaut, par une histoire clinique 
documentée (compte rendu 
d'hospitalisation, documents 
médicaux) et ayant nécessité une 
oxygénothérapie ou toute autre 
forme d'assistance ventilatoire, 
attestée par des comptes rendus 
médicaux, ou ayant entraîné le 
décès 

 
14 
jours 

Tous travaux accomplis en présentiel par le personnel de soins et assimilé, de laboratoire, 
de service, d'entretien, administratif ou de services sociaux, en milieu d'hospitalisation à 
domicile ou au sein des établissements et services suivants : établissements hospitaliers, 
centres ambulatoires dédiés covid-19, centres de santé, maisons de santé 
pluriprofessionnelles, établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, 
services d'aide et d'accompagnement à domicile intervenant auprès de personnes 
vulnérables, services de soins infirmiers à domicile, services polyvalents d'aide et de soins 
à domicile, centres de lutte antituberculeuse, foyers d'accueil médicalisés, maisons 
d'accueil spécialisé, structures d'hébergement pour enfants handicapés, appartements de 
coordination thérapeutique, lits d'accueil médicalisé, lits halte soins santé, centres de 
soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie avec hébergement, services de 
santé au travail, centres médicaux du service de santé des armées, unités sanitaires en 
milieu pénitentiaire, services médico-psychologiques régionaux, pharmacies d'officine, 
pharmacies mutualistes ou des sociétés de secours minières. Activités de soins et de 
prévention auprès des élèves et étudiants des établissements d'enseignement. Activités de 
transport et d'accompagnement des malades, dans des véhicules affectés à cet usage 

 

Textes officiels  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042328917/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042328917/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042328917/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042328917/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042328917/
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Décret n° 2020-1082 du 21 août 2020 
fixant à titre temporaire des règles 
dérogatoires de formation et de 
titularisation de certains fonctionnaires 
territoriaux en raison de la crise sanitaire 
née de l'épidémie de covid-19 

 
Ce décret instaure des règles dérogatoires 
de formation et de titularisation de 
certains fonctionnaires territoriaux en 
raison de la crise sanitaire née de 
l'épidémie de covid-19. 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article 
10 du décret du 29 mai 2008 et aux 
dispositions statutaires applicables aux 
cadres d'emplois mentionnés en annexe 
du présent décret, lorsque la titularisation 
d'un fonctionnaire stagiaire relevant de 
l'un de ces cadres d'emplois doit intervenir 
au plus tard le 31 décembre 2020, elle 
n'est pas subordonnée à l'obligation de 
suivi de la formation d'intégration si cette 
dernière n'a pu se dérouler, en tout ou 
partie, pendant la période comprise entre 
le 17 mars 2020 et le 31 décembre 2020. 

Dans ce cas, la formation d'intégration est 
réalisée avant le 30 juin 2021. 

 

Pour la filière police municipale le décret 
prévoit  par dérogation aux dispositions 
des décrets n° 2006-1391 et n° 2006-1392 
du 17 novembre 2006 et du décret du 
21 avril 2011 imposant une période 
obligatoire de formation pendant le stage, 
que les stagiaires relevant des cadres 
d'emplois de la police municipale régis par 

ces décrets ayant commencé leur 
formation initiale d'application avant le 
17 mars 2020 et pour lesquels la 
titularisation intervient au plus tard le 
31 décembre 2020 bénéficient, sur 
décision du Centre national de la fonction 
publique territoriale, selon leur situation 
au regard de cette obligation, des mesures 
suivantes : 

1° La comptabilisation, au titre des stages 
prévus dans le cadre de la période 
obligatoire de formation, des services 
accomplis par les stagiaires auprès de la 
collectivité territoriale qui les emploie, 
sous réserve que cette collectivité 
effectue une évaluation du stage. Cette 
évaluation, prise en compte dans 
l'élaboration du rapport final d'évaluation 
du stage, est communiquée au Centre 
national de la fonction publique 
territoriale, au préfet et au procureur de la 
République ; 

2° Une dispense d'une durée maximale de 
quinze jours au titre des enseignements 
théoriques de la formation. 

Les stagiaires qui bénéficient de l'une de 
ces dérogations restent soumis à une 
évaluation globale par le Centre national 
de la fonction publique territoriale. Les 
enseignements théoriques non suivis 
peuvent, le cas échéant, être dispensés 
dans le cadre de la formation continue 
obligatoire prévue à l'article L. 511-6 du 
code de la sécurité intérieure. Dans ce cas, 
ils interviennent au cours de la première 
période pluriannuelle mentionnée à 
l'article R. 511-35 du même code. 

  

*** 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/8/21/TERB2013092D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/8/21/TERB2013092D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/8/21/TERB2013092D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/8/21/TERB2013092D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/8/21/TERB2013092D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/8/21/TERB2013092D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/8/21/TERB2013092D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/8/21/TERB2013092D/jo/texte
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Décret n° 2020-903 du 24 juillet 2020 
portant revalorisation de l'indemnité de 
feu allouée aux sapeurs-pompiers 
professionnels 

 

Ce décret, dont l’entrée en vigueur est 
intervenue le 26 juillet 2020, a pour objet 
de revaloriser le taux de l'indemnité de 
feu allouée aux sapeurs-pompiers 
professionnels. Le taux de 19 % du 
traitement soumis à retenue à pension est 
remplacé par 25 %. 

  

*** 

 

LOI n° 2020-938 du 30 juillet 2020 
permettant d'offrir des chèques-vacances 
aux personnels des secteurs sanitaire et 
médico-social en reconnaissance de leur 
action durant l'épidémie de covid-19 

 

Jusqu'au 31 octobre 2020, tout salarié 
peut décider de renoncer à sa 
rémunération au titre d'une ou plusieurs 
journées de travail afin de financer l'effort 
de solidarité nationale en reconnaissance 
de l'action des personnels mobilisés dans 
le cadre de la lutte contre l'épidémie de 
covid-19. 

 

Un décret déterminera les conditions et 
les modalités d'application du dispositif 
aux agents publics. 

 

L'Agence nationale pour les chèques-
vacances répartit les sommes réunies sous 

la forme de chèques-vacances entre les 
établissements et services sanitaires, 
médico-sociaux et d'aide et 
d'accompagnement à domicile, en tenant 
compte de leurs effectifs, selon des 
modalités déterminées par décret. 

Ces établissements et services sont 
chargés de la répartition des chèques-
vacances entre leurs personnels, y compris 
vacataires et stagiaires, ayant travaillé 
entre le 12 mars 2020 et le 10 mai 2020 et 
dont la rémunération n'excède pas le 
triple du salaire minimum 
interprofessionnel de croissance, dans des 
conditions fixées par décret. 

Les sommes versées à l'Agence nationale 
pour les chèques-vacances en application 
du présent article qui n'ont pas été 
distribuées sous forme de chèques-
vacances au 31 décembre 2020 sont 
reversées au Trésor public. 

 

*** 

 

Décret n° 2020-988 du 5 août 2020 relatif 
à la procédure de recrutement dans les 
emplois de direction de sapeurs-
pompiers professionnels et à la 
contribution financière prévue par 
l'article 12-2-2 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale 

 

Ce décret a pour objet de préciser les 
modalités d'établissement des vacances 
d'emplois et de présentation des 
candidatures aux autorités en charge du 
recrutement des directeurs 
départementaux et directeurs 
départementaux adjoints des services 
d'incendie et de secours. Il précise 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042148192&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042148192&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042148192&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042148192&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2020/7/30/MTRX2012478L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2020/7/30/MTRX2012478L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2020/7/30/MTRX2012478L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2020/7/30/MTRX2012478L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2020/7/30/MTRX2012478L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042216002&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042216002&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042216002&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042216002&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042216002&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042216002&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042216002&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042216002&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042216002&dateTexte=&categorieLien=id
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également les délais dans lesquels les 
emplois fonctionnels vacants doivent être 
pourvus avant d'engager la procédure de 
contribution financière prévue par l'article 
12-2-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale. 
Il définit enfin les modalités de mise en 
œuvre de cette contribution versée au 

Centre national de la fonction publique 
territoriale en cas d'absence de 
recrutement de directeur départemental 
ou de directeur départemental adjoint des 
services d'incendie et de secours, au 
terme du délai de trois mois après la 
seconde transmission de candidatures. 

Le décret entre en vigueur le 8 août 2020. 

 

*** 

 

Décret n° 2020-1034 du 13 août 2020 
relatif à la rémunération des militaires en 
position de détachement 

 

Dans le cadre des détachements de 
militaires au titre des articles L. 4139-1 à L. 

4139-3 du code de la défense, le présent 
décret apporte une précision concernant 
les éléments de rémunération pris en 
compte dans le calcul de l'indemnité 
compensatrice prévue au II de l'article R. 
4138-39 du code de la défense. 

 

*** 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042234163&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042234163&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042234163&categorieLien=id
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Circulaire NOR : INTE2020421J relative à 
Revalorisation de l'indemnité de feu des 
sapeurs-pompiers professionnels. 

 

Mise en œuvre par les services d'incendie 
et de secours du décret n° 2020-903 du 14 
juillet 2020 portant revalorisation de 
l'indemnité de feu allouée aux sapeurs-
pompiers professionnels. 

 

*** 

 

 

Circulaire NOR : PRMX2023217C | 
Numéro interne : 6208/SG, relative à la 
prise en compte dans la fonction 
publique de l’État de l'évolution de 
l'épidémie de covid-19 

 
Compte tenu de l'évolution de l'épidémie 
de covid-19, la présente circulaire vise à 

fixer de nouvelles règles concernant les 
conditions de travail en matière de 
protection de la santé et de la sécurité des 
agents publics de l’État et de ses 
établissements publics afin de garantir la 
continuité du service public et 
d’accompagner cette reprise de l'activité 
au niveau national. 

 

*** 

 

 

 

  

Circulaires 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2020/08/cir_45041.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2020/08/cir_45041.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2020/08/cir_45041.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2020/09/cir_45044.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2020/09/cir_45044.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2020/09/cir_45044.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2020/09/cir_45044.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2020/09/cir_45044.pdf
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COVID-19 

 

le document de gestion administrative 
des agents a été mis à jour le 
14 septembre au regard des informations 
publiées le samedi 12 septembre 2020 par 
la DGAFP.  

 

Le Centre de Gestion vous relaie les 
informations disponibles sur son site 
internet en page d’accueil rubrique 

CORONAVIRUS - INFO CDG et à la une : 
http://www.cdg49.fr/  

 

Le site fera l’objet d’une actualisation en 
fonction des nouvelles informations 
émanant de sources officielles. Le CDG 
pourra être amené également à vous 
envoyer de nouveaux e-flash afin de vous 
relayer les communications de la 
préfecture, de la DGCL ou de la DGAFP.  

 

 

  

Informations générales 

http://www.cdg49.fr/iso_album/gestion_administratives_des_agents__mise_a_jour_le_14_septembre.pdf
http://www.cdg49.fr/iso_album/gestion_administratives_des_agents__mise_a_jour_le_14_septembre.pdf
http://www.cdg49.fr/
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Nomination des chefs de service 
dans la police municipale 

 

Question écrite n° 26765 de M. Xavier 
Batut (La République en Marche - Seine-
Maritime ) publiée dans le JO Assemblée 
Nationale du 18/02/2020 – page : 1142 
Réponse du ministre de la cohésion des 
territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales, chargé des 
collectivités territoriales publiée dans le 
JO Assemblée Nationale du 05/05/2020 
page : 3254 

Le recrutement par la voie de la 

promotion interne est un dispositif 

exceptionnel de recrutement, dérogatoire 

au concours, prévu à l'article 39 de la loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, qui 

s'effectue, après inscription sur une liste 

d'aptitude. L'accès par la voie de la 

promotion interne au cadre d'emplois des 

chefs de service de police municipale est 

prévu au choix pour les brigadiers-chefs 

principaux et les chefs de police 

municipale justifiant de 10 ans au moins 

de services effectifs et après réussite à un 

examen professionnel pour les 

fonctionnaires relevant des cadres 

d'emplois des agents de police municipale 

et des gardes champêtres justifiant de 8 

ans au moins de services effectifs dans 

leur cadre d'emplois. Les fonctionnaires 

qui remplissent les conditions pour être 

inscrits sur l'une des listes d'aptitude n'y 

sont pas automatiquement inscrits 

puisque la réglementation prévoit des 

quotas pour la promotion interne. En ce 

sens, l'article 9 du décret n° 2010-329 du 

22 mars 2010 portant dispositions 

statutaires communes à divers cadres 

d'emplois de fonctionnaires de catégorie B 

de la fonction publique territoriale prévoit 

que la proportion de nominations 

susceptibles d'être prononcées au titre de 

la promotion interne est fixée à raison 

d'un recrutement pour trois nominations 

intervenues dans la collectivité, 

l'établissement ou l'ensemble des 

collectivités et établissements affiliés à un 

centre de gestion, par la voie du concours, 

de la mutation externe, du détachement 

ou de l'intégration directe. Si la disposition 

est plus favorable, le nombre de 

nominations pouvant être prononcées, 

par la voie de la promotion interne, peut 

être aussi calculé en fonction du nombre 

d'agents en fonction et non en fonction 

des recrutements. Ces règles sont 

communes à l'ensemble des cadres 

d'emplois de la catégorie B de la fonction 

Réponses ministérielles 

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-26765QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-26765QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-26765QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-26765QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-26765QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-26765QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-26765QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-26765QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-26765QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-26765QE.htm
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publique territoriale et le quota est 

identique qu'il s'agisse des collectivités 

non affiliées au centre départemental de 

gestion (CDG) qui ont leur propre 

commission administrative paritaire (CAP) 

ou des collectivités, dont la CAP siège 

auprès du CDG. Les collectivités dont la 

CAP est « mutualisée » au CDG sont de 

petites collectivités en termes d'effectifs 

de fonctionnaires qui, seules, ne 

pourraient pas atteindre les quotas de 

recrutement et donc permettre à des 

agents de la catégorie C d'accéder par la 

voie de la promotion interne à la catégorie 

B. Si les possibilités de promotions 

internes semblent plus élevées pour les 

CDG, ce n'est pas en raison d'un quota 

"moins restrictif" mais de cette 

mutualisation des recrutements générant 

cette voie de promotion, sachant 

qu'ensuite ces promotions internes 

devront également être réparties entre les 

collectivités affiliées. 

 

*** 

 

Financement des contrats 
d'apprentissage au sein des 
collectivités territoriales 

 

Question écrite n° 12786 de M. Jean-Marc 
Todeschini (Moselle - SOCR) publiée dans 
le JO Sénat du 24/10/2019 - page 5352 -  
Réponse du Ministère de la cohésion des 
territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales publiée dans le 
JO Sénat du 10/09/2020 - page 4085 

L'apprentissage constitue un levier 

essentiel pour l'insertion des jeunes dans 

le marché du travail. Pour renforcer son 

attractivité, un nouvel environnement de 

l'apprentissage a été créé par la loi du 5 

septembre 2018 pour la liberté de choisir 

son avenir professionnel, afin de rénover 

sa gouvernance et son financement, 

assuré antérieurement par les régions. 

C'est l'institution nationale France 

compétences qui est désormais chargée 

de répondre à cette ambition, en 

devenant le financeur et le régulateur de 

l'apprentissage. S'agissant plus 

particulièrement de la fonction publique 

territoriale (FPT), il convient en effet 

d'encourager l'apprentissage en son sein 

pour contribuer à une meilleure 

performance de l'insertion 

professionnelle, investir dans les 

compétences locales et améliorer 

l'attractivité des métiers. En 2018, 8 500 

jeunes ont choisi l'apprentissage dans la 

FPT, ce qui représentait la moitié des 

apprentis du secteur public. Depuis 2016, 

le Centre national de la fonction publique 

territoriale (CNFPT) est chargé d'une 

mission de développement de 

l'apprentissage territorial. Avec la réforme 

de l'apprentissage et la loi du 6 août 2019 

de transformation de la fonction publique, 

il a vu ses missions renforcées. Depuis le 

1er janvier 2020, il est ainsi devenu le 

financeur de la moitié des frais de 

formation des apprentis, l'autre moitié 

étant assurée par les employeurs 

territoriaux, ces derniers ne contribuant 

pas à la taxe sur l'apprentissage (0,68 % de 

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ191012786
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ191012786
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ191012786
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ191012786
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ191012786
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ191012786
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ191012786
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la masse salariale). Le décret n° 2020-786 

du 26 juin 2020 relatif aux modalités de 

mise en œuvre de la contribution du 

Centre national de la fonction publique 

territoriale au financement des frais de 

formation des apprentis employés par les 

collectivités territoriales et les 

établissements publics en relevant précise 

les modalités de mise en œuvre de la 

contribution financière du CNFPT. Il 

prévoit notamment que le CNFPT pourra 

négocier les montants de la prise en 

charge des apprentis avec France 

compétences et, le cas échéant, 

directement avec les centres de formation 

d'apprentis (CFA) pour obtenir un coût 

moindre des frais de formation que celui 

négocié avec France compétences. Il 

prévoit également que le financement 

global du CNFPT sera plafonné 

annuellement, et que France compétences 

sera appelé à contribuer au financement 

par le CNFPT au-delà d'un seuil fixé à 25 

M€ pour l'année 2020 par arrêté 

interministériel du 26 juin 2020. Ce 

nouveau dispositif s'applique aux seuls 

contrats signés à compter du 1er janvier 

2020. Avant la réforme, les régions 

assuraient, volontairement et en dehors 

de toute compétence obligatoire, le 

financement de l'apprentissage dans la 

FPT, à travers des subventions d'équilibre 

pour les CFA. Ce financement optionnel 

était inégal sur le territoire, même si la 

très grande majorité des régions soutenait 

l'apprentissage dans la FPT. Dans le cadre 

de la réforme, l'État et France 

compétences vont continuer de verser 

chaque année 586 M€ aux régions : 218 

M€ libres d'emploi pour compenser 

financièrement la reprise de leurs missions 

par France compétences, et notamment 

l'écart entre les recettes et les dépenses 

destinées à la politique de l'apprentissage 

; 318 M€ pour continuer à soutenir les CFA 

au titre des besoins d'aménagement du 

territoire et de développement 

économique (138 M€ pour le 

fonctionnement et 180 M€ pour 

l'investissement) ; 50 M€ d'enveloppe 

supplémentaire pour les politiques 

facultatives à destination des apprentis 

(financement du premier équipement ou 

du transport des apprentis…) et le reliquat 

des primes d'apprentissage versées aux 

employeurs ou des contrats en cours. 

L'action des régions pour soutenir 

l'apprentissage dans la FPT pourrait ainsi 

se concrétiser par la poursuite du 

financement des contrats d'apprentissage 

en cours, conclus avant le 1er janvier 2020 

et le financement du premier équipement, 

de l'hébergement, de la restauration et du 

transport des apprentis accueillis dans les 

collectivités. Ces financements sont 

pérennes et permettront aux régions de 

continuer chaque année à soutenir l'action 

des CFA notamment en milieu rural, une 

partie de l'enveloppe étant destinée aux 

besoins d'aménagement du territoire et 

de développement économique. 

 

*** 
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Annuaire des services 
 

STANDARD / BOURSE DE L'EMPLOI 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 80 

Courriel : bourse.emploi@cdg49.fr  

SERVICE PAYE 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

• 02 41 24 18 83 

• 02 41 24 18 84 

• 02 41 24 18 89 

• 02 41 24 18 92 

• 02 41 24 18 97 

Courriel : paye@cdg49.fr  

SERVICE GESTION DES CARRIERES 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

• 02 41 24 18 82  

• 02 41 24 18 88 

• 02 41 24 18 98 

• 02 72 47 02 26 

• 02 72 47 02 27 
Courriel : carrieres@cdg49.fr  

SERVICE CONCOURS / ARTICLE 25 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone :  

• 02 41 14 18 95 (article 25)  

• 02 41 24 18 90 (concours) 

Courriel : 

• article25@cdg49.fr 

• concours@cdg49.fr

 

SERVICE HANDICAP / INSTANCES MEDICALES 

DE 8H30 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone : 

• 02 72 47 02 20 Handicap 

• 02 72 47 02 23 Com. Réforme (affiliées) 

• 02 72 47 02 21 Com. Réforme (non affiliées) 

• 02 72 47 02 24 Com. Médical (non affiliées) 

• 02 72 47 02 22 Com. Médical (affiliées) 

Courriel : 

• formation.handicap@cdg49.fr  

• instances.medicales@cdg49.fr  

SERVICE HYGIENE ET SECURITE /  
COMITE TECHNIQUE 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 

• 02 41 24 18 93 

Courriel : 

• hygiene.securite@cdg49.fr  

• comite.technique@cdg49.fr  

SERVICE DOCUMENTATION 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 14H00 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 87 

Courriel : documentation@cdg49.fr 

 

* 16H00 le vendredi 
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